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Une enquête publique 
est organisée par la 
mairie du 28 novembre 
au 12 décembre 2014. 
L'objet est le déclasse-
ment du domaine com-
munal d'une portion du 
chemin N°5, au quartier 
de La Baque (a coté de 
l'usine GELPAM), por-
tion de voirie sans 
continuité depuis le re-
membrement de la 
construction de la ligne 

à grande vitesse (LGV). 
Pendant toute la durée 
de l'enquête le dossier 
est disponible au jours 
et heures d'ouverture 
de la mairie.  

 

 
Le commissaire en-
quêteur recevra le pu-
blic   le vendredi 28 
novembre et le ven-
dredi 12 décembre en 
mairie    de 9h à 12h. 
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Vie Institutionnelle:  

La Municipalité à l’écoute des  

jeunes Lagardiens. 

Victor et Yannis, 2 jeunes Lagardiens 
de 14 ans, sont venus solliciter la 
municipalité pour la mise en place 
d’un Conseil Municipal des Jeunes. 

Démarches engagées et soutenues 
par la municipalité pour permettre à 
ces jeunes de s’intéresser et de parti-
ciper à la vie de leur commune, les 
élections du conseil municipal des 
jeunes (mandat 2 ans) ont eu lieu le 
vendredi 17 octobre 2014 .     

C’est le  8 nov. 2014 que les 7 can-
didats élus ont désigné pour  mai-
re Victor SPLENDIDO et Yannis 
OLLIVIER et Ophélie MOREL res-
pectivement comme premier et 
deuxième adjoints. Les conseil-
lers sont  – Camille FARJON – 
Kévin MOREL - Julio PIQUE et 

Tristan PIQUE .  

 
 

Tous les enfants de la commune, 
âgés  de 9 à 18 ans,  avaient été 
invités à participer activement aux 
différents temps forts, avec des pro-
cédures  adaptées au code électoral, 
(campagne, affichage, élections)... 

 ...rencontre avec le conseil Municipal le 
12 décembre pour la présentation de leur 
programme.  

Le conseil Municipal  félicite ces jeunes 
et leur souhaite une année riche de par-
tage et de projets. Une tribune sera mise 
à disposition du conseil municipal de 
jeune.   

…………………………….. 

A noter :  Le Conseil Municipal 
a le plaisir de vous inviter aux 
vœux de La Garde Adhémar, le  
15 janvier 2015, salle Henri 
Girard, 18h30 heures, pour un 
moment d’échange et de 

convivialité... 

Monsieur le Maire et 3 élues 
du Conseil Municipal, Mmes 
FARJON Emmanuelle, CHA-
LET Martine et MILHAUD 
Agnès ont veillé à cette mise 
en place et continueront à 
encadrer ce dispositif d’ap-
prentissage à la citoyenneté.  

Le CMJ commence déjà a 
remplir son calendrier : Parti-
cipation à la cérémonie du 11 
nov, réunion le samedi 18 
nov. pour l’écriture de la 
charte de fonctionnement du 
CMJ, invitation à l’inaugura-
tion du parcours de santé  
mise en place par le CMJ 
des Granges-Gontardes le 
samedi 22 novembre et  

SPORT: 1er édition du 

Trail du Val des Nymphes.  
 

 

Organisé par La Foulée Lagardienne. L’as-

sociation remercie ces sponsors et partenai-

res pour leur confiance, la mairie de la Gar-

de Adhémar et le conseil général. Une belle 

journée ensoleillée, où pas moins de 280 

participants ont découverts la campagne 

environnante de la Garde Adhémar. Le 

groupe musical LES BRAS KC assurait une 

super animation à l'arrivée des concurrents 

et durant la remise des récompenses.  Le 

président Fréderic Bonnet vous donne déjà 

rendez vous le 13 Septembre 2015 pour la 

deuxième édition. 

Mairie de La Garde Adhémar   

mairie.gardeadhemar@wanadoo.fr. 
 

www.la-garde-adhemar.com  
 

Rue Marquis de la Baume   

26700 La Garde Adhémar    
 

Horaire d’ouverture :  

Du lundi  au samedi de 9h a 12 h  
 

Tel : 04 75 01 41 09   

Fax : 04 75 04 43 44  

http://www.la-garde-adhemar.com/


 2 

 CEREMONIE A  LA  GARDE  ADHEMAR 

PREMIER CENTENAIRE  DE LA GRANDE 

GUERRE 

Le mardi 11 novembre 2014, malgré la 

pluie, ils sont tous là pour honorer digne-

ment la mémoire de tous nos soldats tom-

bés entre 1914/1918 : le conseil municipal 

jeune avec leur maire nouvellement élu 

Victor Splendido, les Institutrices et les 

élèves de notre école primaire avec leur 

porte drapeau Marilou,  et les assesseurs 

Titouan et Camille, encadrés par leurs 

maîtresses, Les choristes de « Mistral 

Chantant » et les musiciens de  « La Lyre 

de Saint Paul », les sapeurs pompiers et l'amicale des anciens combattants, avec leurs porte drapeaux, le conseil municipal et  de nombreux La-

gardiens...  Cette  cérémonie devant le Monument aux Morts, présidée par Monsieur le Maire Christian Andruejol a commencé à l'arrivée du cortè-

ge  avec, les musiciens  de la Lyre  qui ont joué«  Les Enfants de troupe »  et les choristes de Mistral Chantant qui ont interprété « Le Chant du 

Départ » suivis de la lecture de nombreux  messages. Cette année nos élèves nous ont lu : Un Poème de Anne Bizeau  Institutrice engagée  (1882 

– 1973) par Kevin Morel et Yael Favel :     

 

« Ils sont tombés » 
 

  «  Ils sont tombés comme les blés,                          Ils sont tombés comme des fruits 

   Les gars si fiers de leur vingt ans                            Des fruits amers en leur verdeur, 

   Ils sont tombés comme les blés,                             Ils sont tombés comme des fruits, 

   Sans avoir mangé leur pain blanc !                         Sans épuiser tous les bonheurs. 
 

   Ils sont tombés comme arbrisseaux                      Tombés comme des feuilles mortes 

   Blessés  au cœur en pleine sève                           Au seuil d'un lugubre printemps 

   Ils sont tombés comme arbrisseaux                      Tombés comme des feuilles mortes 

  Sans pouvoir achever leur rêve                               Sans revoir les neiges d'antan. » 

                    

Des poèmes écrits  par les élèves  eux mêmes : 
 

         La guerre est un enfer...                                         Un enfant....  
 

   Les Français  ont lutté contre l'Allemagne               La guerre rodant partout 

   La guerre a duré quatre ans                                    Un enfant a peur de tout 

   La guerre ne sert à rien                                            La guerre est finie 

   Moi, je veux la paix, mais pas la guerre !                 L'enfant sourit. » 
          

            Matteo Boyer                                                   Nina Rochetin 

 

                                                  La guerre c'est le malheur  
 

   La guerre c'est le malheur !                                La paix c'est la colombe qui revient !                                        

   La guerre c'est la mort.                                       La paix c'est la joie 

  Qui fauche et prend les cœurs !                         Qui s'installe dans nos cœur ! 

   La guerre c'est la violence et la haine !              La paix c'est la terre qui reverdit ! 

   Je hais la guerre !                                              J'aime la paix !   
 

          Tristan Pique (9 ans)                           
 

Après  lecture des messages officiels, l'hommage a été rendu à nos 40 soldats tombés aux combats, suivi du dépôt de gerbes  et de la minute de 

silence. Une très belle cérémonie du souvenir, enrichie par la qualité des poèmes lus par les élèves, émouvante par la présence de nombreux 

Lagardiens...Pour les générations futures la Mémoire et l'Histoire de notre pays sont là pour nous rappeler qu'il faut continuer de défendre la démo-

cratie et la liberté.                                                                                                                                                   Pour l'Amicale des A.C. G. Vigneron. 

 

 

Si vous souhaitez construire un abri, une clôture, une piscine, transformer votre garage en habitation, changer les cou-

leurs de vos façades, etc…., une permanence en urbanisme a été mise en place à la mairie tous les mercredis matin, de 

9 h à 12 h.   Vous pouvez venir librement ou sur rendez-vous (04.75.04.41.09).  Vous serez reçu par Martine CHALET, 

adjointe à l’urbanisme, qui vous renseignera,  conseillera et aidera à montrer éventuellement votre dossier. Depuis le 

mois d’avril, pas moins d’une centaine de personnes ont profité gratuitement de ce service.  

 


